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M.— 

Decision n° 2006-20 du 16 mars 2006 

LE CONSEIL DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE, 

Vu le proces-verbal de controle antidopage etabli le 23 juillet 2005 a 1'occasion 
d'une etape du tour cycliste international du Limousin, organisee a Landouge 
(Haute-Vienna) et concernant M ~), demeurant a 

Vu le rapport d'analyse etabli par le Laboratoire national de d^pistage du 
dopage le 4 aout 2005 a la suite du contrSle mentionne ci-dessus ; 

Vu le code de la sante publique, notamment ses articles L. 3611-1 a 
L. 3634-5 et R. 3612-1 a R. 3634-13 ; 

Vu les courriers des 3 octobre 2005 et 3 mars 2006, adresses par le medecin 
traitant de M au Conseil de prevention et de lutte contre le dopage, 
enregistr£s au secretariat general du Conseil les 13 octobre 2005 et 9 mars 2006 ; 

Vu 1'arreLe du 25 mars 2005, modifiant 1'arrete du 20 avril 2004, relatif aux 
substances et aux procedes interdits ou soumis a restriction en vertu de la legislation 
concernant le dopage; 

Vu les autres pieces du dossier; 

Les formalites pr^vues par les articles R. 3634-3 a R. 3634-13 du code de la 
sante publique ayant ete observees; 

M regulierement convoquee par une lettre recommandee du 
9 jfevrier 2006, n'a pas comparu; 

Les debats s'etant tenus en seance non publique le 16 mars 2006 ; 
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Apres avoir entendu M. Laurent DAVENAS en son rapport; 

Considerant qu'aux termes de 1'article L. 3631-1 du code de la sante publique : 
«II est interdit, au cours des competitions et manifestations sportives organisees ou autorisees 
par des federations sportives ou en vue d'y participer : - d'utiliser des substances et procedes 
de nature a modifier artificiellement les capacites ou a masquer Vemploi de substances ou 
procedes ayant cette propriete ; - de recourir a ceux de ces substances ou procedes dont 
I'utilisation est soumise a des conditions restrictives lorsque ces conditions ne sont pas 
remplies. - Les substances et procedes mentionnes au present article sont determines par un 
arrite des ministres charges de la sante et des sports »; 

Considerant qu'au terme d'une etape du tour cycliste international 
du Limousin, organise a Landouge (Haute-Vienne), le 23 juillet 2005, 
N J a ete soumise a un contrdle antidopage dont les 
resultats, etablis par le Laboratoire national de depistage du dopage le 4 aout 2005, 
ont fait ressortir la presence de 16a-hydroxy-prednisolone/ metabolite de la 
budesonide, a la concentration de 62 nanogrammes par millilitre ; que cette 
substance, qui appartient a la classe des glucocorticosteroides, est interdite selon la 
liste annexee a l'arr^te du 25 mars 2005, modifiant 1'arr^te du 20 avril 2004, relatif aux 
substances et procedes interdits ou soumis a restriction en vertu de l'article L. 3631-1 
du code de la sante publique; 

Considerant qu'aux termes du 1° de 1'article L. 3634-2 du code de la sante 
publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage « est competent pour 
sanctionner les personnes non licenciees participant a des competitions ou manifestations 
sportives organisees ou autorisees par des federations sportives ou aux entrainements y 
preparant » ; que IV ) n'est pas titulaire d'une licence d'une federation 
sportive franchise agreee; qu'ainsi, le Conseil est competent pour connaitre 
directement des faits releves a Tencontre de Linteressee dans les conditions prevues 
par ces dispositions; 

Considerant qu'en vertu des prescriptions de Tarticle L. 3634-3 du code de la 
sante publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage peut prononcer, 
a rencontre d'une personne ayant utilise une substance figurant sur la liste 
susmentionnee au cours d'une competition ou d'une manifestation organisee ou 
autorisee par une federation sportive ou en vue d'y participer, une interdiction 
temporaire ou definitive de participer aux competitions et manifestations sportives 
organisees ou autorisees par cette federation; 

Considerant qu'en dehors des cas ou est apportee la preuve d'une prescription 
medicale a des fins therapeutiques justifiees, l'existence d'une violation des 
dispositions legislatives et reglementaires relatives au dopage est etablie par la 
presence, dans un prelevement urinaire, de l'une des substances mentionnees 
dans 1'annexe a Tarr^te precite; qu'aux termes de cette annexe, l'usage de 
glucocorticosteroi'des par voie cutanee n'est pas interdit; que radministration de 
cette substance par toute autre voie necessite une justification medicale; 
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Considerant que M ' n'a pas conteste les resultats de l'analyse 
effectuee par le Laboratoire national de depistage du dopage; qu'elle a mentionne 
sur le proces-verbal de controle antidopage avoir pris une sp£cialite pharmaceutique 
contenant des glucocorticost6ro'ides ; qu'elle a fait parvenir au Conseil de prevention 
et de lutte contre le dopage, par telecopie du 3 mars 2006, des documents medicaux; 
qu'il ressort de l'examen de ces pieces que l'interess£e souffre, depuis son 
adolescence, d'un asthme d'effort et de diverses allergies, attestes par un test 
concluant a la metacholine, et que le traitement de ces pathologies n£cessite l'usage 
de glucocorticosteroi'des; 

Considerant qu'ainsi, le dossier de M comporte des elements 
objectifs de nature a justifier une prescription de glucocorticosteroi'des a des fins 
th&rapeutiques et que Tinteress^e peut erre regardee comme ayant fourni une 
justification medicale a la presence de cette substance dans ses urines ; 

Considerant que, par consequent, il y a lieu de relaxer M ) des 
fins des poursuites engagers a son encontre ; 

Decide : 

Article ler - M: _ . . . est relaxee des fins de poursuites 
engagees a son encontre. 

Art. 2 : La pr^sente decision ne fera l'objet d'aucune mesure de publicite. 

Art. 3 : La presente decision sera notifiee a M a la Federation 
franchise de cyclisme, a l'Union cycliste internationale et au ministere de la jeunesse, 
des sports et de la vie associative. 

Delibere dans la stance du 16 mars 2006 ou siegeaient M. BORDRY, 
President, et MM. BLOCH-LAINE, BOUDENE, BOULU, DAVENAS et FARGE, les 
fonctions de secretaire de seance etant assurees par M. TROUSSARD. 
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Le Conseiller d'Etat, 
President 

"̂"i 
Pierre BORDRY 

Le secretaire de seance, 

Cyril TROUSSARD 

En vertu des dispositions de Varticle L. 3634-4 du code de la sante publique, la 
presente decision peutfaire Vobjet d'un recours de pleine juridiction devant le Conseil d'Etat 
dans un delai de deux mois a compter de sa notification. 


